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Depuis 2023, la psychiatrie gériatrique constitue un type de clinique à part entière dans le 
cadre des mesures de la qualité spécifiques à la psychiatrie de l’ANQ. Afin de répondre aux 
exigences particulières du traitement psychiatrique gériatrique, les indicateurs de qualité et 
les instruments de mesure diffèrent en partie de ceux des autres types de cliniques. Ainsi, 
l’autoévaluation de l’importance des symptômes à l’aide de la Brief Symptom Checklist 
(BSCL) – un questionnaire comportant 53 éléments – n’est actuellement pas utilisée. Dans ce 
contexte, le GQ Expérience des patient-e-s a discuté et clarifié la question de savoir si la 
mesure de l’expérience des patient-e-s au moyen du Swiss PREMs Psychiatry devait également 
être effectuée en psychiatrie gériatrique. 

DECISION EN FAVEUR DE LA MESURE PREM EN PSYCHIATRIE GERIATRIQUE 

Après un examen approfondi, le GQ Expérience des patient-e-s a décidé d’inclure la psychiatrie 
gériatrique dans la mesure PREM. Cette décision a été prise après consultation du GQ 
Psychiatrie et du GE Psychiatrie gériatrique. La discussion a également pris en compte les 
arguments des responsables ISFM des établissements de formation postgraduée en 
psychiatrie gériatrique. Les aspects suivants ont été au centre des discussions : 

PRINCIPAUX ARGUMENTS CONTRE LA MESURE PREM EN PSYCHIATRIE GÉRIATRIQUE 

• Il existe un risque que les 36 questions du questionnaire Swiss PREMs Psychiatry soient trop 
complexes pour un grand nombre de patient-e-s de psychiatrie gériatrique. Il faut donc s’attendre à un 
faible taux de réponse.  

• Si le taux de réponse est trop faible, les résultats de la psychiatrie gériatrique ne seraient pas 
significatifs, voire inexploitables. L’effort fourni par les cliniques serait alors disproportionné par 
rapport à l’utilité escomptée. 

• L’enquête BSCL a été interrompue en raison du faible taux de réponse en psychiatrie gériatrique. Un 
indicateur de qualité adapté à la psychiatrie gériatrique est actuellement à l’étude. Une alternative 
devrait également être conçue pour la mesure des PREM, par exemple un questionnaire destiné aux 
proches. 

 

PRINCIPAUX ARGUMENTS EN FAVEUR DE LA MESURE DES PREM EN PSYCHIATRIE GERIATRIQUE 

• La population de patients en psychiatrie gériatrique est très hétérogène. Il existe certainement des 
cliniques dans lesquelles une majorité de patient-e-s sont en mesure de compléter le questionnaire et 
souhaitent le faire. Les exclure de la mesure reviendrait à les discriminer. Il n’est pas non plus possible, 
en psychiatrie gériatrique, de faire la distinction entre les personnes à inclure et celles à exclure. Ce 
genre de sélection ne serait pas possible selon des critères clairs et serait extrêmement fastidieuse 
pour le personnel hospitalier. 

https://www.anq.ch/de/fachbereiche/gremien-patientenerfahrung/
https://www.anq.ch/de/fachbereiche/psychiatrie/gremien-psychiatrie/qualitaetsausschuesse-psychiatrie/
https://www.anq.ch/de/fachbereiche/psychiatrie/gremien-psychiatrie/qualitaetsausschuesse-psychiatrie/
https://www.anq.ch/de/fachbereiche/psychiatrie/gremien-psychiatrie/expertengruppe-psychiatrie/
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• Cependant, un faible taux de réponse n’est pas un argument fondamental contre la mesure des PREM, 
la pertinence des résultats ne dépendant pas seulement du taux de réponse, mais surtout de la 
représentativité de l’échantillon.  

• Le point de vue des patient-e-s est une condition préalable essentielle à un traitement centré sur la 
patiente ou le patient. Les patient-e-s de psychiatrie gériatrique étant déjà exclu-e-s de l’enquête BSCL, 
il est particulièrement important de recueillir leur expérience.  

• L’enquête PREM doit prendre en compte tou-tes les patient-e-s âgé-e-s de manière égale, qu’elles ou ils 
soient traité-e-s en gériatrie aiguë, en réadaptation gériatrique ou en psychiatrie gériatrique. 

• L’enquête auprès des proches ne constitue en aucun cas une alternative équivalente, car les 
expériences des proches et celles des patient-e-s diffèrent.  

 

PREMIERE MESURE PREM EN 2026 

La première mesure avec le Swiss PREMs Psychiatry aura lieu au printemps 2026. Le GQ 
Expérience des patient-e-s utilisera également les données collectées pour vérifier la 
procédure choisie. Si les données indiquent qu’il est nécessaire d’agir, le GQ reprendra la 
discussion sur l’inclusion ou l’exclusion de la psychiatrie gériatrique dans la mesure PREM.  
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